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Planning De travail non reçu

Par Said94, le 07/12/2014 à 01:35

Bonjour, je suis un agent de sécurité,
Mon employé m'a toujours pas envoyé mon planning pour le mois de décembre, et a cr jour il
m'a pas appelé pour travailler, en sachant que j'ai signé un contrat CDD.
Mes journées non travaillée seront t'ils payées ?
Si ce n'est pas le cas que doit-je faire?
Merci pour votre aide.

Par P.M., le 07/12/2014 à 17:22

Bonjour, 
Vou ne dîtes pas comment votre employeur vous envoi le planning...
Il faudrait vous manifester si vous ne voulez pas être considéré en abandon de poste en plus
de ne pas être payé...
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